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Artide 
premier 

Article 2 

L'Association mondiale des zonee industrielles d'exportation est une 

organisation à but non lucratif créée par la première Assemblée générale, 

tenue à ¡lanille (Philippines),  le 3 février 1978.    Ses Statuts contiennent 

des dispositions relatives à l'objet, aux activités, aux pouvoirs, à la 

composition, à la structure et à l'organisation de l'Association. 

La Règlement ce l'Association qui figure ci-après a été approuvé par la 

première Assemblée générale, conformément aux Statuts. 

CHAPITRE PREMIER 

OGEFOSITIDN 

Article 3     ID MUTES D'ABIISSION DES ¡¡EMBUES 

I)    Lss demandes d'admission doivent ttre adressées au Secrétariat, deux 

mois au moins avant la session ordinaire de l'Assemblée générale.    Le 

Secrétariat les communique aux membres du Conseil dans les 15 jours 

qui suivent leur réception. 

11/  Les décisions relatives aux demandes d'admission sont prises par 

l'Assemblée générale,  sur recommandation du Conseil, et adoptées à 

la majorité des deux tiers au moins des membres présents et votants. 

HÛ La décision d'admettre un postulant est ccnmuniquée à l'intéressé, et 

son admission est réputée prendre effet à la date du versement du droit 

d'inscription et de la cotisation pour la première année. 

IV)  Les participants à la première Assemblée générale sont admis en qualité 

de membre fondateur,  ù condition de s'acquitter de leur droit 

d'inscription et de leur première cotisation annuelle dans un délai 
de si:: mois. 

Artide 4     RETRAIT 

Un membre peut se retiror de l'Association en notifiant par éorit son 

intention au Secrétaire jénéral.    Cette notification est examinée par le 

Conseil au cours de la session suivante et prend effet, à moins qu'elle 

i ^— 
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IM soit annulée, un an après la date de son examen par le Conseil, à 

condition que le "i^bre ait rempli les obligation financières découlant 

'> B«i qualité  de membre ¿usquV\ la date où son ret rai t. devient effectif. 

Art iole 5     SUSPENSION DES DHC I IB DE VGTE ET DE PARTICIPATION 

Lss droits de vote de tout membre en retard de plus de six mois dans le 

paiement de sa cotisation sont raeptafaa jimtm'i fiiiimul des arriérés, 

1*8 droits de participation de tout membre assooié en retard de plus de 

six mois dans le paiement de sa cotisation sont  suspendus .jusqu'au 
versement des arriérés. 

CHAPITRE II 

Article 6 

Artide 7 

Artide 8 

Article 9 

Artide 10 

L: ASSEMBLER QiSNERALE 

L'Assemblée générale, qui se compose de tous les membres, est l'autorité 
suprime de 1*Association, 

L'Assemblée générale se rrunit en session ordinaire ou extraordinaire. 

L'Assemblée générale se réunit en session ordinaire tous les deux ans, 

aux dates et  lieux fixés par elle-mê*me au cours de la session précédente 

ou, le caB échéant, par le Conseil. 

Le Président  peut convoquer l'Assemblée générale en session extraordinaire, 

sur la recommandation du Conseil., ou à la suite d« ne demande écrite formulée 

pw au moin« S membres votdnte de l'Association. U notification adressé* 

.»x membre  pour leur énoncer U  convoca i on d'une session extraordinaire de 

l'Assemblée générale doit indiquer l'objet, la date et le lieu de la 

réunion.    L'Assemblée générale extraordinaire ne peut examiner que les 

questions pour lesquelles elle a été spécialement convoquée. 

Le Seorétaire général oommunique la date et le lieu de ""Assemblée générale 

à tous les membres, au moins quatre mois à l'avance. 
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Artxcle  11    * s proportions relativas au, joints de 1-ordre du JOur et les demandes 

d ad.axssion doivent parvenir au Secretaire général deux mois au .oins 

avant la date fixée pour la session ordinaire ,« L Assemblée générale 

Article   12    L'ordre du jour de 1 WlU6e ^rale ert _iqué p,r le Seorétaire 

général a tous les rubres de  l'Association,  un mois au moins avant  le 

premer jour de la session.    Une question qui n«est  pas inscrite à l'ordre 

du jour,  ne peut être examinée sauf Ei| une proposition à cet effet  est 

approuvée par l'^blée générale à la majorité des deu:c tiers des „ambres 
presents et votants. 

Article   13    L^ssemblée générale ado.te son propre relent  intérieur.    Les sessions 

ordinaires de l'Assemblée générale se déroulent   co.arae  suit : 

Cérémonie d'ouverture  officielle; 

- Présentation de l'ordre du jour; 

- Constitution des comités de l'Assemblée générale; 

- Présentation du rapport du Secrétaire général; 

- Déclarations et discussion générales; 

- Réunions en comités pour l'eden des points de  l'ordre du jour; 

- Election du Président  de l'AsseuUée et de   1o maires du Conseil, 

- Date,   lieu et projet  d'ordre du jour de la session suivante; 

- Séance de cloture consacrée à l'approbation des décisions et des 
conclusions; 

- iiitrée en fonctions du Président élu. 

Article  14    L'Assemblée élit son présidant.    Le mandat de celui^i est de deux ans 

S»U j a plus d'un candidat,   l'élection se déroule au scrutin 

Article   15    POUVOIRS DU PRESIDENT 

I)    Cutre les fonctions prévues dans les autres dispositions du présent 

Règlement,  le Présidant conduit les travaux de l'Assemblée générale. 
En son absence, celle-ci. élit un suppléant. 

i >.. 
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II) Le President dirige les débats, maintient l'ordre, assure le respeot 

du Règlement, accorde ou retire le droit de parole, met les questions 

aux voix et annonce les résultats des votes. 

Ill)les décisions que prend le Président  sur toute question de prooédure sont 

définitives. 

IV) A l'issue des délibérations,  le Président prononoe la clôture de la 

session. 

Artide  15    COMITES DE L'ASSEMBLEE GENERALE 

A chaque session,  l'Assemblée générale désigne,  sur   recommandation du 

Conseil, des comités permanents ou des comités spéciaux qui sont chargés 

d'examiner toutes les questions figurant à l'ordre du jour de l'Assemblée, 

Le Conseil fait fonction de Comité directeur de l'Assemblée générale. 

Article 17    QßjlMi 

A toutes les réunions de l'Assemblée générale,  le quorum est atteint lorsque 

la majorité des membres votants est présente.    Si le quorum n'est pas atteint, 

la réunion est suspendue pendant 24 heures, après quoi les décisions de 

l'Assemblée générale ainsi réunie sont considérées corame valides, quel 

que soit le nombre de membres y participant. 

Article  18   VOTES 

i)    Pour les scrutins de l'Assemblée générale,  ohaque pays dispose d'une 

voix. 

Il) LBS résolutions sont adoptées à la majorité simple des suffrages 

régulièrement exprimés. 

ní Le Président peut exercer le droit de vote pour son pays s'il n'y a 

perFonne d'autre pour le faire.    En cas de partage égal dee voix, 

sa voix est prépondérante. 

IV) Le vote par procuration est adiáis, ^ condition que le texte de la procu- 

ration, signée par un représentant autorisé,  soit communiqué au 

Secrétariat avant le début de la. session. 



V)    L'Assemblée générale peut décider,  s'il y a lieu, de prooéder à un 

vote par voie postale. 

Article   19    SECRETARIAT Dû L'ASSOCIATION 

L'Association dispose ¿'un Secrétariat. 

I)    Le Secrétaire général de l'Association est le Secrétaire de 1 » Assemblée 

¿onerale;  il est chargé de nommer et de diriger le personnel du 

Secretariat. 

II>  Le Secrétariat de l'Association est chargé de : 

a;    La réception,  l'impression et  la diffusion deB documents,   rapports 

et résolutions j 

o)    La prise de notes stenographiere s et  l'établissement de comptes 

rendus in extenso; 

o)    L'impression et  la distribution des rapports de sessionsj 

àj    La conservation dos Droo^s-verb^ux" 

e) la publication des doouwents finals de la sescion; 

f) Toutes les autres tâches que l'Assernblée générale dans la limite 

de ses pouvoirs,  peut l\ii confier. 

CHAPITiffi III 

LE OQIISEIL 

Article 20    Le Conseil est élu tous les deux ans,   lors c"e la. session ordinaire 

biennale de l'Asse! fo3ée générale, 

Article 21    Le Conseil co;.ipr*nd nor:nalement 11 membres ;   tfont 10 membres élus -pour 

deux .-ns par \'Assemblée fénéro.lej  au scrutin seorei. 
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Article 22    Le Président de 1 «Association est,  de droit, Président du Conseil.    S'il 

est absent,  le Conseil élit parmi  ses membres un suppléant pour la session. 

Article  23    Tous len membres du Conseil,  o:-epté le Président:  peuvent être réélus. 

Le Conseil peut,   si besoin est,   coopter de nouveau:: membres oarmi  les 

membres votants de l'Association, pour remplir les postes devenus vacants 

pendant ie mandat du Conseil par raison de décès ou de démissions ou pour 
toute autre cause. 

Article   24    Le Président réunit le Conseil  en session une fois par en au moins.    Il  le 

réunit en session extraordinaire à la demande d'au moins cinq de  ses 

membres,  dans les deux mois çui  suivent cette demande. 

Article   25    A toutes les réunions du Conseil,   le quorum est atteint lorsque quatre 

membres,  autres rue le Président,   sont présents. 

Article  26    Les décisions du Conseil sont prises à la majorité des membres présents 

et votants.    En cas de partage égal des voix,  les dispositions du 

paragraphe III de  l'article  1? s'appliquent. 

Artide   27    Le Conseil  i 

I)    Ac1 OP-Le soi propre  règlement Intérieur et peut,   si besoin est. 

proroïer l. un   .o.c oj„r voie poetale- 

II)    3::erce tous les pouvoirs st fonctions cui lui  sont conférés par 

les Statuts    ou nour lesruels : 'Assemblée générale lui délègue de 

ieups a autre les pouvoirs  nécessaires. 

CITAPITHE IV 

LE SECRETAIRE GENERAL ET LE SECRETARIAT 

Article  2?    Le Secrétariat est l'organe exécutif de l'Association.    Il se compose 

du Secrétaire général et du personnel qui le seconde. 

> v.» 



o   _ 

Article ?o    Si le poste de Sec,.étaire ^néral ¿evient ^.^ ^^ ltexpiration du 

mandat,  pour lequel le Secrétaire penerai a ¿té nommé,   le Conseil désigne 

un Secrétaire général intérimaire  jusque la session suivante de 

l'Assemblée générale.    Si la personne choisie oour le poste de Secrétaire 

penerai  représente un membre de  l'Association, elle pert?, automatiquement 

cette qualité pendant la durée du mandat nour leque?   elle a été désignée. 

Article 30    Outre  les fonctions prévues dons les autres dispositions du présent 

Reglement,   et compte tenu de la direction renerà?e et du contrôle 

qu'exerce le Conseil par l'entremise du Président,  le  Secrétaire général   : 

I)    Est responsable des tâches  confiées au Secrétariat,   et nomme le 

personnel nécessaire- 

II)    Peu1,  fojis Tcrercice de  ses fonctions,  entrer en relation avec 

des autorités gouvernementales et avec des organisations nationales 

ou internationales pour toutes les questions relevant de la 

compétence  de l'Association* 

III)    Peut,  avec le consentement du Président, inviter des organisations 

nationales ou internationales a participer à titre consultatif a 

l'étude de toute euesUou pour laquelle leur intérêt coïncide avec 

celui de l'Association,   et t>eut également accepter toute invitation 

dans ce  sen« desdites organisations* 

IV)    Organise,  en vue d'atteindre  les o^ectifs de l'Association et de 

faciliter ses activités,   les programmes de travail  et les moyens 

nécessaires pour rassasier et diffuser les informations utiles 

de façon ré.'-uliare et systématique- 

V) Stablit les comptée rendus cnaly-tiques de toutes les réunions de 

l'Assemblée générale et du Conseil, et les communique a tous les 

membres- 

VI)    Rédige et sourie t au Conseil un rapport annuel accomoagné d'un état 

financier et portant sur toutes les activités menées par l'Asso- 

ciation au cours de l'année  considérée; 

VII)    A le droit d'assister à toutes les réunions de l'Assemblée générale, 

de ses comités et du Conseil. 
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Artiol. 31   Dans l'accomplissement de ses devoirs,  le Secrétaire générul ne sollicite 

ni n'accepte d'instructions d'aucun membre,  d'aucun pays ou d'aucune 

autorité extérieure a l'Association,  sous réserve des dispositions 

•xpre««*«   des Statuts et du Règlement. 

CHAPITRE V 

QUESTIONS DIVERSES 

Article 32   AMENDEMENTS 

Toute proposition d'amendement aux Statuts ou au présent Reglement doit 

«tre transmise par écrit au Secrétaire général, cjui la communique à tous 

les membres, trois mois au moins avant la session de l'Assemblée générale 

au cours de lamelle ladite proposition sera e:saminée.    Tout amendement 

doit 8tre adopté par l'Assemblée générale à la majorité des deux tiers 
des membres présente et votants. 

Article 33   Le vote par correspondance est valide pendant les sessions au cours 

desquelles l'Assemblée générale examine les propositions d»amendements 
au Reglement. 

i 
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